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Répartition pour 100 € de recettes réelles de fonctionnement 

 
 

 
 

 
 

Répartition pour 100 € de dépenses réelles de fonctionnement  
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A. L’équilibre général 
 

 
En 2024, l’exécution des dépenses et des recettes se traduit par un excédent global de clôture de  
1.659.994,52 €. 

 
 
 

 
 

Détail des soldes intermédiaires d’exécution : 
 
 

 
 

 
 

L’affectation de l’excédent sera traitée dans une délibération spécifique. 
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Synthèse des Dépenses et des Recettes 2024 
 

 

Dépenses Recettes

Atténuations de charges

Charges à caractère général 216 368,04 €

18 673 665,31 € Produits des services                     

6 769 805,05 €

Impôts et taxes

Dépenses de personnel 17 524 093,00 €

39 574 420,65 €

Fiscalité locale

32 807 611,45 €

Atténuations de produits

105 598,00 €

Dotations et participations

Autres charges de gestion 

courantes 24 212 218,60 €

8 539 457,09 €

Charges financières 

1 403 570,60 €

Charges spécifiques Autres pdts de gest. courante 

23 461,12 € 1 617 388,46 €

Dotations aux provisions Produits financiers

                                              -   € 12 498,92 €

Opérations d'ordre           Produits spécifiques

6 276 333,29 € 1 078 002,85 €

Reprises sur provision

4 947,00 €

Opérations d'ordre

1 915 086,05 €

Résultat 2023

1 506 039,86 €

74 596 506,06 € 87 664 059,28 €

Dépenses d'équipement Affectation résultat 2023               

15 143 443,98 €

28 281 573,15 €

Subventions d'investissement 

3 818 310,82 €

Fonds d'investissement

1 899 470,85 €

Emprunts

10 000 000,00 €

Dépôts et cautionnement

Dépenses financières 2 170,00 €

1 500 000,00 € Annulation de mandat

13 616,05 €

Rembt capital de la dette Autres immob financières

6 219 901,26 € 57 150,00 €

Opérations d'ordre

Autres Charges 6 487 255,24 €

2 547 669,64 €

Opérations d'ordre Opérations pr compte de tiers

2 126 008,00 € 19 854,00 €

Déficit d'invest. 2023

8 158 114,18 €

48 833 266,23 € 37 441 270,94 €                            
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Détail des opérations d’ordre  
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B. LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 
 

B.1 Structure et évolution des dépenses réelles de fonctionnement   
 
 

Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 74.596.506,06€. Elles augmentent de + 2,9M€ par rapport à 
l’année 2023, soit + 4,05 %.  
Hors opérations d’ordre, les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 68.320.172,77 € et augmentent de 

+ 2,2 M€, soit + 3,35 %. 
 

 
 

 
Les dépenses de gestion courante sont en hausse de 2,2 M€ par rapport à 2023 et atteignent 66,9 M€. Cette 
hausse est principalement constituée par les effets de l’inflation et les dépenses de personnel qui enregistrent  

les principales progressions respectivement à + 1,08 M€ soit + 6,2 % et + 1,2 M€ soit + 3,4 %par rapport à 
l’année 2023. 
 

Dans un contexte de hausse de prix subie, les augmentations portent sur les coûts de l’énergie, la hausse des 
frais de gardiennage et les dépenses d’entretien courant du patrimoine (entretien chauffage, maintenance des 
bâtiment, voirie…). 

 
La baisse des charges de gestion courante s’explique par la prise en charge de certaines subventions par Grand 
Belfort Communauté d’Agglomération (pour un total de 250 K€), une diminution des fonds dédiés aux 

indemnités pour surcoûts crise versées aux fournisseurs (-105 K€). Parmi les augmentations, figurent la hausse 
des participations versées au SMGPAP et au CCAS (respectivement + 66 K€ et + 87 K€) ainsi que par 
l’augmentation des projets portés par les régies de quartier (+37 K€) et l’office des ainés (+15 K€). 
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Les principales évolutions sont analysées au sein de chaque chapitre. 
 
 

B.2 Les charges à caractère général (chapitre 011)   
 
 

 
 

 
Les charges à caractère général s’élèvent en 2024 à 18.673.665,31 €. Elles augmentent de + 1,087 M€ soit + 
6,18 %. 

 
La hausse globale des dépenses entre 2024 et 2023 s'explique par :  
 

 La hausse des dépenses d’énergie : + 485 K€ (dont + 195 K€ concernant le gaz et + 300 K€ concernant  
l’électricité). 
 

 Les dépenses liées à la vie scolaire : + 91 K€ dont + 89 K€ pour les repas et 14 K€ pour les goûters. 

 

 Les dépenses liées au déménagement des commerçants du marché des Vosges : + 32 K€. 
 

 L’augmentation des dépenses de maintenance et d’entretien + 279 K€ (terrains, bâtiments, éclairage 
public, vidéosurveillance, maintenance des équipements, maintenance des installations de 
chauffages…) 
 

 Les frais de nettoyage des locaux (fournitures et prestations) + 115 K€. 
 

 Les prestations externes pour les frais de gardiennage + 103 K€. 

 

 Les dépenses liées à la formation des apprentis (+ 48 K€) et aux vêtements de travail (+ 17 K€). 
 

 Les dépenses d’assurance : - 150 K€ dont dommages aux biens (- 73 K€) et véhicules (- 59 K€). 

 

 Les locations de bungalows consécutives aux travaux de l’école Rucklin (+ 96 K€) et du gymnase 
Coubertin (+ 48 K€). 
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B.3 Les dépenses de personnel (chapitre 012) 

 
Les charges de personnel s’élèvent à 39.574.420,65 €. Elles augmentent de 1,29M€ soit + 3,37 % et 
représentent le principal poste des dépenses de fonctionnement.  

 
 
 

 
L’année 2024 est impactée par les mesures nationales :  

 

 Attribution de 5 points indiciaires à chaque échelon au 1er janvier 2024 
 

 Eléments récurrents qui affectent la masse salariale : GVT, avancements de grade et promotions 
internes, augmentations individuelles d’IFSE et attributions de CIA, nécessaires pour maintenir 
l’attractivité de la collectivité. 
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Les dépenses de personnel nettes tiennent compte du remboursement des indemnités journalières par la CPAM 

des remboursements d’organismes sociaux et des remboursements dans le cadre de mise à disposition de 
personnel. 
 

 
B.4 Les autres charges de gestion courante (chapitre 65) 
 

Les autres charges de gestion courante correspondent principalement aux contingents et participations, aux 
subventions aux associations et aux indemnités des élus. 
 

Leur montant s’élève à 8.539.457,09 € en diminution de – 201 K€ soit - 2,3 %. 
 

 
 

L’évolution du chapitre 65, s’explique par : 
 

 La baisse des indemnités versées aux fournisseurs au titre de l’imprévision (- 105 K€), 

 La participation aux frais de fonctionnement du SMGPAP (+ 67 K€), 

 La participation de fonctionnement versée au CCAS (+ 87 K€), 

 Les projets des régies de quartiers (+37 K€), 

 L’office des ainés (+15 K€). 

 Le versement en 2023 de subventions exceptionnelles (Turquie, Maroc, Lybie, La Chaux de fonds) : - 

20 K€ 
 
Le montant des subventions aux associations diminue de - 171 K€ du CFU 2023 au CFU 2024 pour atteindre 

près de 3,3 M€. Hors transferts des subventions au Grand Belfort Communauté d’Agglomération pour 250 K€ 
(« Riffs du lion » et « une poignée d’images »). 
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B.5 Les charges financières (chapitre 66) 
 
 

 
 
 

Le montant des intérêts de la dette augmente de + 140.921,82 € par rapport à 2023. 
 
Après plusieurs années de baisse, en raison de l’impact des taux d’intérêts bancaires faibles et  de la diminution 

de l’encours ces dernières années, les charges financières augmentent de + 11,16 % en 2024. Cette hausse 
s’explique par l’augmentation des taux initiées au second semestre 2022 et qui sont restés à un relatif haut 
niveau sur l’année 2024. 

 
 
B.6 Les charges exceptionnelles (chapitre 67) 

 
Les charges exceptionnelles diminuent de – 141.503,24 €, soit - 85,78 %. 
 

Le montant constaté en 2024 s’explique par un pic en 2023 en raison d’un décalage des recettes du projet de 
la Cité éducative. 
 

 
 
 

B.7 Les provisions  
 
Au 31/12/2024, les provisions constituées sont les suivantes :  

 

 Une provision pour risques juridiques (291 K€). 

 Une provision pour créances impayées (59 K€) qui fait l’objet d’une actualisation annuelle au cours du 

dernier trimestre de chaque exercice. 
 
 

C. Les Recettes de Fonctionnement 
 
C.1 Structure et évolution des recettes réelles de fonctionnement : 

 
Les recettes de fonctionnement s’élèvent à 86.158.019,42 €. Elles augmentent de + 3,08 M€ par rapport à 
l’année 2023 soit +3,7%. 

 
Les recettes réelles de fonctionnement, sont en augmentation en 2024 de + 1,81 M€ en raison de la hausse du 
produit des impôts et taxes (+ 691 K€), de la fiscalité locale (+ 894 K€) et de l’indemnisation des dommages de 

grêle du marché des Vosges (+ 770 K€). 
 
 

L’année 2024 a notamment connu la cession de la cuisine centrale, d’un terrain boulevard Kennedy et le local 
commercial du 122 avenue Jean Jaurès à SEMAVILLE.  
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Cette hausse est atténuée par la baisse des autres produits exceptionnels de - 946 K€ qui correspondait à la 
cession des parts à la suite de la dissolution du SMAGA. 
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C.1.1 Les impôts et les taxes (chapitre 73) :  
 

Les recettes fiscales représentent 59,7 % des recettes réelles de fonctionnement de la Ville de Belfort. Elles 
s’élèvent à 50.331.704,45 € et progressent de + 1,6 M€. 
 

 
Evolution des recettes de fiscalité directe locale 2019 - 2024 
 

 

 
 
 

Evolution des bases nettes de fiscalité directe locale 2019 - 2024 
 
 

 
 
 
L’augmentation provient de la révision des bases locatives de + 3,9 % (contre + 7,1 % en 2023) dont le niveau 

découle de l’inflation et qui trouve son pendant dans les dépenses acquittées 
 
 

La baisse enregistrée en 2021 sur les bases nettes de la taxe foncière provient de la mesure d’exonération de 
50% de valeurs locatives pour les locaux industriels, compensée par l’Etat au chapitre 74 « dotations ». 
 

 
La fiscalité directe locale  
 

Les recettes de fiscalité directe locale comprennent les sommes perçues au titre de la taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires, de la taxe d’habitation sur les locaux vacants, de la taxe sur le foncier bâti et la taxe 
sur le foncier non bâti. 

 
Les recettes fiscales directes progressent de + 1,1 M€ portées par la Taxe Foncière qui représente l’essentiel 
de ces recettes (+ 4 %). 

 
Les fortes variations entre 2023 et 2024 de la taxe d'habitation sur les résidences secondaires (THRS) et de la 
taxe sur les logements vacants (THLV) sont imputables au mode de déclaration « Gérer mes biens immobiliers  

» (GMBI) mis en place par l’Etat. 
 

- Pour la taxe d’habitation : 
 

La réforme fiscale visant à la suppression de la taxe d’habitation est entrée en vigueur en 2021. La Ville de 

Belfort continue à percevoir uniquement la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et la taxe 
d’habitation sur les locaux vacants. Les taux appliqués en 2024 sont repris ci-après. 
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La fiscalité reversée :  

 
En 2024, la ville de Belfort bénéficie à nouveau du versement du FPIC pour un montant de 508 K€. Cette 
éligibilité a été notifiée à l’été 2024 alors que l’ensemble intercommunal n’était plus éligible de droit depuis 2016.  

 

 
 
Les impôts indirects et les autres taxes :  

 
 

 
 

 
Les montants perçus au titre des droits de mutation soumis aux tensions du marché de l’immobilier continuent  
de baisser sur 2024 (- 59 K€). Il s’agit du principal impôt indirect perçu par la collectivité.  

 
La progression de la taxe sur l’électricité enregistrée en 2023 s’expliquait par une régularisation des recettes 
sur les années antérieures et du nouveau mode de calcul instauré par l’Etat. L’exercice 2024 n’intègre plus ces 

modifications. 
 

 

 
 
 
 

 
 
 

2019 2020 2021 2022 2023 2024 Evolution en € En %

Taxe additionnelle aux droits 

de mutation
1 178 248,54 € 1 100 204,00 € 1 377 399,31 € 1 611 485,52 € 1 218 271,66 € 1 159 701,00 € -     58 570,66 € -4,81%

Taxe sur l'électricité 708 358,49 € 677 822,24 € 664 843,29 € 646 419,33 € 880 549,35 € 658 783,10 € -   221 766,25 € -25,18%

Droits de place 523 822,91 € 281 497,32 € 349 432,66 € 560 978,14 € 482 831,45 € 535 503,35 €        52 671,90 € 10,91%

Taxe de séjour 312 082,51 € 225 217,53 € 130 906,08 € 113 818,21 € -  €              -  €                                 -   € 

TOTAL impôts indirects 2 722 512,45 € 2 284 741,09 € 2 522 581,34 € 2 932 701,20 € 2 581 652,46 € 2 353 987,45 € -227 665,01 € -8,82%
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C.1.2 Les dotations et les participations (chapitre 74) :  
 
Les dotations et subventions perçues par la Ville de Belfort se sont élevées à 24.212.218,60 € stable par rapport  

à l’exercice précédent. Il s’agit du deuxième poste budgétaire en recettes le plus important. 
 

 

 
 
 

Les dotations et les participations reçues (chapitre 74) restent stables par rapport à 2023 
 
Les allocations compensatrices au titre de la Taxe Foncière sont impactées par la révision des valeurs locatives 

(+ 95 K€). 
 

 La dotation forfaitaire des communes : - 46 K€. 
 

La dotation forfaitaire des communes, composante de la dotation globale de fonctionnement (DGF), est la 
principale dotation versée par l’Etat aux collectivités locales diminue de 46 K€. 
 

 La Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) : + 443 K€. 
 
La Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) a pour objet de contribuer à l’amélioration des conditions de vie dans 

les communes urbaines confrontées à une insuffisance de ressources et supportant des charges élevées.  
La progression de la DSU traduit un essor de l’effort de péréquation vers les communes considérées comme 
les plus défavorisées. La hausse de la DSU est cette année encore supérieure à la baisse de la DGF Forfaitaire.  

 
 

 La Dotation Nationale de Péréquation : - 25 K€.  

 
Le montant perçu au titre de la DNP en 2024 poursuit sa diminution à - 10%.  
 

 

 La Dotation Politique de la Ville : - 753 K€ 
 
Cette dotation, répartie en enveloppe départementale, soutient les projets des communes les plus fragiles du 

périmètre de la politique de la Ville. La diminution constatée provient d’une reprise normale des versements par 
rapport à l’année 2023 qui avait vu un versement plus rapide de cette recette. 
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La participation de la Caisse d’Allocations Familiale (CAF) : 
 

 

 
 
 

La CAF est le principal financeur après l’Etat en dotations et participations.  
 
Les participations versées par la Caisse d’Allocations Familiales augmentent de + 11,33 % (+ 361 K€) en 2024.  

 
 
C.1.3 Les produits des services, des domaines et des ventes diverses (chapitre  70) :  

 
Les produits des services et du domaine s’élèvent à 6.769.805,05 € et augmentent de + 283 K€ soit           
+ 4,4 % par rapport à 2023. 

 
 
En 2024, ces recettes enregistrent une hausse de + 143,5 K€ (hors flux RH et administration générale). Cela 

concerne principalement : 
 

 Les remboursements de frais de personnel pour les locations de salles Maison du peuple et salle des 

fêtes : + 91 K€. 

 Les recettes de parkings, horodateurs et FPS : + 75 K€. 

 Les ventes de bois : + 49 K€. 

 La participation des familles pour le secteur scolaire et périscolaire : + 55 K€. 
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Produits des services, domaines et des ventes diverses (chapitre 70) par nature 
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C.1.4 Les produits de gestion courante (chapitre 75) 
 

  
 
 

Les produits exceptionnels (produits exceptionnels de justice, indemnités de sinistre…) apparaissent désormais  
sur ce chapitre. 
 

Cette catégorie de recette augmente de + 953 K€, le montant des produits de gestion courante est de 
1.617.388,46 € en 2024. 
 

Parmi les principales recettes, qui conservent toutefois leur caractère exceptionnel :  
 

 Les locations de la Maison du peuple et de la Salle des fêtes  : + 47 K€ 

 Les locations des CSC et Maisons de Quartiers : + 47 K€ en raison d’un rattrapage de facturation 

 Les produits de dédits et pénalités pour 27 K€ 

 Les indemnités de sinistre pour + 806 K€ (+ 770 K€ pour le marché des Vosges suite à la grêle) 

 Les produits exceptionnels de justice pour - 84 K€. 

 
 
C.1.5 Les produits financiers (chapitre 76) 

 
Les produits financiers se sont élevés à 12.498,92 € en augmentation de + 1,9 K€ par rapport à 2023. 
 

Les recettes perçues concernent essentiellement les dividendes de la SEM TANDEM.  
 

 

  
 
 

 

 
 
 

 
 
 

 
C.1.6 Les recettes exceptionnelles (chapitre 77) 
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Elles sont de 1.078.002,85 € en 2024, en diminution de 946 K€ par rapport à 2023. 

 
 

 
 

 

 
 
 

Cette catégorie est très volatile et dépend principalement des actions de cessions immobilières.  
 
Les principales cessions 2024 sont : 

 

 Un terrain Boulevard Kennedy : 108 K€. 

 Le terrain de la Grande Mosquée 2 allée Garibaldi : 235 K€. 

 Local d’activité commerciale 122 avenue Jean Jaurès : 63 K€. 

 Local d’activité commerciale 154 avenue Jean Jaurès : 60 K€. 

 Le terrain de la rue Prairial : 161 K€. 

 La Cuisine centrale : 355 K€. 
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Bilan de la section de fonctionnement (hors dépenses et recettes exceptionnelles) 

 
 
L’épargne brute correspond à la différence entre les recettes et les dépenses réelles de fonctionnement.  

L’épargne brute est prioritairement affectée au remboursement du capital de la dette. 

 
L’épargne nette correspond à l’épargne brute diminuée du remboursement en capital de la dette. L’épargne 
nette mesure la capacité de la collectivité à financer ses investissements par des ressources propres.  
 

 

 

 
 

 
En 2024, La Ville de Belfort a dégagé une épargne nette de plus de 8,6 M€, en augmentation de + 8 % par 
rapport à 2023 (hors recettes exceptionnelles). 

 
 

D. La section d’investissement 
 
D.1 Les dépenses réelles d’investissement 
 

Le volume des dépenses réelles d’investissement en 2024 est de 38,55 M€. 
 
Parmi ces dépenses d’investissement, les dépenses d’équipement s’élèvent à 30,77 M€ (chap. 20, 204, 21, 23, 

26) avec une augmentation de près de + 6,3 M€ par rapport à 2023. 
 

 
 

 
 

2019 2020 2021 2022 2023 2024
Evolution en 

€

Recettes réelles de fonctionnement 

(hors recettes exceptionnelles 77)
72 640 796 71 777 553 74 608 836 76 789 953 80 398 512 83 164 931 2 766 418

Dépenses réelles de fonctionnement 

(hors dépenses exceptionnelles 67)
60 593 695 56 758 097 58 498 618 62 825 723 65 938 912 68 296 712 2 357 799

Epargne brute 12 047 101 15 019 457 16 110 218 13 964 230 14 459 600 14 868 219 408 619

Remboursement du capital 7 889 302 8 027 857 6 956 360 6 669 296 6 471 826 6 219 501 -252 324

Epargne nette 4 157 799 6 991 600 9 153 858 7 294 935 7 987 774 8 648 718 660 943
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Sur 2024, le niveau des dépenses d’investissement est également porté par les acquisitions fonc ières réalisées 

sur l’exercice pour 2,9 M€. Les principales acquisitions sont les suivantes : 
 

 Préemption du 19 rue Thiers : 708 K€. 

 Ensemble immobilier - rue de Marseille : 370 K€. 

 Ensemble 8 rue de vélodrome : 363 K€ 

 Immeuble de rapport - 136 avenue Jean Jaurès : 305 K€. 

 Emprise SNCF : 280 K€ 

 Garages rue de Londres : 253 K€. 

 Ensemble immobilier et garages - 143 avenue Jean Jaurès : 190 K€. 

 Local 10 rue Paul Bert - 123 K€. 

 Immeuble de rapport - 119 avenue Jean Jaurès : 115 K€ 

 Frais intégration terrains Parc à ballon : 75 K€. 

 Acquisition fonds de commerce : 53 K€ 

 Local commercial - 51 avenue Jean Jaurès : 52 K€ 

 Local Commercial - 222 avenue Jean Jaurès : 50 K€. 

 Local - 33T Avenue Jean Jaurès : 34 K€ 

 
 
En 2024, le programme de dépenses d’équipement a pour objectif, dans la continuité des budgets précédents,  

de continuer à rendre la ville plus attractive, en phase avec les enjeux environnementaux et d’offrir un niveau 
de services toujours plus important aux Belfortains. 
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REPARTITION DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT (hors dette et acquisitions immobilières) 
 

 

 
 
 
 

 
 
Les principaux grands projets : 

 

 La rénovation de la Place de la République : 4 M€. 

 La rénovation du marché des Vosges à la suite des intempéries  : 2,2 M€. 

 L’extension du musée d’art moderne - donation Maurice-Jardot : 2,8 M€. 

 La participation à SEMAVILLE : 2,5 M€. 

 La rénovation de l’école élémentaire Rucklin : 1,5 M€. 

 Faire de Belfort une ville éco responsable : 1,1 M€ 

 L’investissement dans les équipements sportifs (gymnase Coubertin, Serzian, Parrot et skate park) :  
1 M€. 

 Aménagement de la ZAC de l’hôpital : 900 K€. 

 Les ornementations et façade du marché Fréry : 893 K€. 

 La rénovation de la place de Franche-Comté : 729 K€. 

 Les autres équipements publics (Annexe de l’Hôtel de Ville, Nouvel ECI Glacis) : 525 K€. 

 Le remplacement de l’éclairage public par des leds : 299 K€. 

 Belfort Connect : 41 K€. 
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D. 2 Les recettes d’investissement 
 

 

 

 
 
 

 
La Ville de Belfort comptabilise 3,8 M€ de recettes au chapitre 13 dont : 
 

 Amendes de police : 592 K€. 

 Différents projets éligibles à la DSIL : 141 K€. 

 Subventions de la CAF pour le financement des acquisitions d’équipement, mobilier et logiciels : 33 K€. 

 Subvention de la Région pour la Place de la République : 785 K€ (solde). 

 Subventions perçues au titre de l’extension de la Donation Jardot 1.079 K€ dont : 
o Subvention de la Région pour: 550 K€. 
o Subvention du Département pour: 200 K€. 

o Subvention Grand Belfort Communauté d’Agglomération pour : 160 K€. 
o DRAC pour: 163 K€. 

 Subvention ANRU pour le secteur Dorey : 205 K€. 

 Subvention ANRU pour la rénovation de l’école maternelle Rucklin : 83 K€. 

 Subvention Fonds vert : 285 K€ (dont 254 K€ pour les travaux du 130 avenue Jean Jaurès). 

 Subventions de l’Agence de l’eau pour les places de la République et de Franche Comte : 192 K€. 

 Subvention CITEO pour la lutte contre les déchets abandonnés : 192 K€. 
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E. La dette 
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SYNTHESE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 DU BUDGET ANNEXE CFA 
 
 

A. L’équilibre général 
 
 

En 2024, l’exécution des dépenses et des recettes s’est soldé par un excédent global de clôture de  
5.845.224,83 €. 
 

 

 
 
 

 
 
 

Détail des soldes intermédiaires d’exécution : 
 

 

 

 
 
 

 
L’affectation de l’excédent sera traitée dans une délibération spécifique.  
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Synthèse des Dépenses et des Recettes 2024 
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B. Les dépenses réelles de fonctionnement 
 
 

Les dépenses réelles de fonctionnement s’établissent à 3.050.763,75 €. Elles augmentent de + 443 K€ par 
rapport à l’année 2023. Cette hausse porte principalement sur les dépenses de personnel (+ 423 K€). 
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 Les charges à caractère général 
 

 

 
 
Les charges à caractère général sont en hausse de + 5,23 % par rapport à 2023. Elles s’élèvent à  
556.170,15 €. 

 
 
Les principales variations s’expliquent par une augmentation des achats de petits matériels d’entretien (+ 13 

K€) et de vêtements de travail (+ 11 K€), l’achat de fournitures pour les ateliers pédagogiques (+7 K€), les frais  
d’hébergement et de repas des apprentis (+6 K€), une baisse des dépenses de chauffages (- 4 K€), des 
honoraires et conseils (- 8 K €) et l’entretien du  matériel et la maintenance des ateliers (- 8 K€). 

 
 
 

 Les dépenses de personnel 
 
 

 
 
Les charges de personnel constituent le principal poste de dépenses de fonctionnement du CFA avec                         
2.438.939,26 €. Elles augmentent de + 423 K€ en 2024 : 
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Les autres dépenses réelles de fonctionnement 
 
Les autres charges courantes diminuent de - 7 K€ entre 2023 et 2024. Elles s’élèvent à 34.611,49 €. Cette 

évolution s’explique essentiellement par : 
 

 La baisse de la participation au SMGPAP : - 8 K€. 

 

 La hausse des aides au permis B à destination des apprentis remplissant les conditions : + 3 K€. Cette 
opération est financée par France Compétence. 

 
 
Le montant des intérêts de la dette s’élève à : 7.486,19 €. 
 
La provision pour créances douteuses s’élève à 1.190 €. 
 

 
C. Les recettes réelles de fonctionnement 

 

 
Les recettes réelles de fonctionnement s’établissent à 4.426.792,89 €. Elles augmentent de + 236 k€ entre 2023 
et 2024. 
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Répartition des recettes 

 
 

 
 

 
Les principaux financeurs du CFA sont les OPCO (Opérateurs de compétence) pour 4,2 M€, soit 95 % des 
recettes réelles de fonctionnement. En 2024, ces recettes augmentent de + 166 K€.  

 
Conformément aux dispositions de la loi du 5 septembre 2018 relative à la liberté de choisir son avenir 
professionnel et comme cela avait été annoncé par délibération du conseil d’administration de France 

compétences en juin 2022, les branches professionnelles ont été invitées à déterminer les nouveaux montants 
de financement des contrats d’apprentissage en vue d’initier une baisse du niveau de prise en charge des 
contrats d’apprentissage. 

 

 Une première baisse de 2,7 % est intervenue à l’été 2022.  

 Puis une baisse de 5% a eu lieu en Novembre 2022. 

 Une nouvelle baisse de 5%, initialement prévue en avril 2023 a été décalée en Septembre 
2023. 

 Des ajustements ont été ensuite faits en Octobre 2023 et en Juillet 2024. 
 

 
Les recettes liées aux activités (salon de coiffure, restaurant pédagogique, location…) ont enregistré une 
progression de + 9 K€ en 2024. 

 
Grace aux recettes de fonctionnement sur 2024, la situation financière de ce budget ne nécessite pas le 
versement d’une participation du budget principal, l’évolution sur la durée des recettes permettra d’engager les  

travaux structurants de réhabilitation de l’ensemble immobilier.  
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D. Les dépenses d’investissement 

 
 
Les dépenses réelles d’investissement s’établissement à 272.519,82 € et sont en baisse de - 329 K€. 
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Les dépenses d’équipement s’élèvent à 201.360,10 €. Elles sont en diminution de - 332 K€. 
 
Elles se répartissent en :  

 

- Travaux de réhabilitation des bâtiments : 10 K€ (- 202 K€) 
- Travaux de bâtiment sur les ateliers de formation : 25 K€ (- 88 K€) 

- Renouvellement du matériel informatique : 23 K€ (- 12 K€) 
- Achat de mobilier : 17 K€ (- 5 K€) 

- Acquisition de véhicules : 0 K€ (-24 K€) 
 
 
Depuis le nouveau mode de financement par les OPCO, le CFA doit satisfaire aux exigences de la certification 

QUALIOPI. Trois enjeux majeurs ont été identifiés dans le cadre du plan de développement 2022-2026 du CFA 
: 

 Réaliser une mise en conformité réglementaire et globale des bâtiments et du site (énergétique,  

accessibilité, sécurité incendie, contrôle d’accès, environnemental, réglementaire selon les 
enseignements pédagogiques et les réglementations applicables…), 

 Créer un espace d’accueil adapté à l’entité et à ce qu’elle représente pour la Ville et le Territoire,  

 Evaluer et moderniser l’adaptation des locaux aux enseignements pédagogiques en cours et à 
venir. 

 
Il s’agit d’un projet d’envergure qui sera mené sur les exercices 2025 à 2028 (sur la base d’une prévision de 

poursuites des études en 2025 et début des travaux 2026) pour un coût global des travaux et équipement évalué 
à plus de 7 M€. 
 

 
E. Les recettes réelles d’investissement       

 

 
Les dépenses d’équipement des diverses filières sont financées principalement  par les subventions versées 
par la Région Bourgogne Franche Comté (17 K€), l’association nationale pour la formation automobile (ANFA)           

(35 K€), ainsi que par le FCTVA (72 K€). 
 
En 2024, elles s’élèvent à 124 K€ et sont en hausse de + 11 K€ par rapport à 2023. 
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F. La dette 

 
 

L’encours de la dette est de 217.233 € au 31/12/2024. 

 
 

 
 

 
 
Le budget annexe du CFA se désendette à hauteur de 71 K€. 

 
Aucun emprunt n’a été souscrit depuis 2014 pour financer les investissements.  
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SYNTHESE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 DU BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT DOREY 
 

 

L’aménagement du secteur Dorey dans la cadre du programme de renouvellement urbain du quartier des  
Résidences intègre la volonté municipale de transformer, moderniser et embellir Belfort pour préparer l’avenir 
avec l’ensemble de ses quartiers. 

 
La Ville de Belfort a confié à la SODEB un mandat d’aménagement pour le secteur Dorey afin d’y réaliser 
d’importants travaux. L’aménageur doit en effet viabiliser deux lotissements, réaliser les voiries et les espaces 

publics.  
 
Le choix de la procédure urbanistique du lotissement, implique obligatoirement la création d’un budget annexe,  

qui retrace les dépenses d’acquisition des parcelles et les travaux qui concourent directement à l’aménagement 
des parcelles (bornage, viabilisation, réalisation des dessertes internes…) avant leur cession.  
 

Par délibération n°20-119, en date du 16 octobre 2020, le Conseil municipal a décidé la création d’un budget  
retraçant l’ensemble de ces opérations. 
 

 
A. L’équilibre général 

 

En 2024, l’exécution des dépenses et des recettes s’est soldé par un déficit global de clôture de  
- 1.052.036,91 €. 

 

 
 

B. Le résultat de l’exercice 2024 : 

 

 
 

 
L’affectation du résultat 2024 fera l’objet d’une délibération spécifique. 
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C. L’activité 2024 :  

 
Les dépenses s’élèvent à 9,8 K€ est concernent essentiellement les honoraires versés à la Sodeb dans le cadre 
du mandat d’aménagement conclu avec la Ville de Belfort pour l’aménagement de ce secteur. 

 
La tenue d’une comptabilité de stocks est obligatoire pour le suivi des lotissements. Les terrains aménagés ne 
sont pas retracés dans des comptes d’immobilisations, car l’objectif d’une opération de lotissement n’est 

justement pas d’immobiliser des terrains, mais au contraire de les vendre. Dès lors la valeur de ces terrains est 
décrite dans des comptes de stocks. 
 

Le déficit constaté en section d’investissement s’explique par l’absence de vente de parcelle. 
 

Il est prévu de vendre les parcelles à un prix réduit pour faciliter la dynamique de renouvellement urbain dans 

ce quartier. Le déficit de l’opération sera atténué par une subvention de l’ANRU, dont le montant ne sera connu 
qu’au terme de l’ensemble de l’opération d ‘aménagement. 


